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INTRODUCTION 

 
Historique de l’évolution du PLU de la commune de Saint-Nicolas-la-Chapelle 
 
Le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Saint-Nicolas-la-Chapelle a été approuvé le 12 septembre 
2012.  
 
Une première révision du PLU, avec examen conjoint, en application de l’alinéa 7 de l’article L.123-13 
du Code de l’urbanisme (devenu L.153-34) a été approuvée le 17 février 2014.  
Une première modification de droit commun a été approuvée le 20 juillet 2016.  
Une procédure de déclaration de projet n°1 entraînant une mise compatibilité du PLU a été a été 
approuvée le 06 septembre 2016. 
La modification de droit commun n°2 a été approuvée le 10 mars 2020. 
 
La présente modification du PLU effectuée selon la procédure simplifiée est donc la première.  
 
Objet de la modification 
 
La modification a pour objet de supprimer l’indice « z » limitant fortement les possibilités d’évolution 

de trois bâtiments de Chaucisse, en raison de la production d’études permettant d’affiner le PIZ datant 

de 2012. Cette évolution du PLU permettra notamment à la commune de Saint-Nicolas-la-Chapelle de 
réhabiliter l’ancien presbytère de Chaucisse.  
 
L’Autorité Environnementale est consultée dans le cadre du cas par cas sur la nécessité de mener ou 
non une évaluation environnementale de la procédure. 
 

Figure 1 : Localisation de l’évolution du PLU 

 
Source : http://www.geoportail-des-savoie.org/ 
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La procédure porte sur les points suivants : 
 

 Zonage : suppression de l’indice « z » sur le secteur de Chaucisse et reclassement de l’ancien 

presbytère en zone Ap (Agricole d’intérêt patrimonial) 
 Règlement : rédaction d’un règlement correspondant au secteur Ap 
 Ajout de l’étude d’Alp’Géorisques « Affinage du PIZ de Saint-Nicolas-la-Chapelle sur le secteur 

de Chaucisse, rapport de synthèse », du 31 août 2021 
 
 
Principaux articles du code de l’urbanisme concernés 
 
Ces adaptations peuvent être mises en œuvre dans le cadre d’une modification simplifiée du PLU dans 
la mesure où elles respectent les articles L.153-45 à 153-48 du code de l’urbanisme rappelés ci-
dessous : 
 
Article L.153-36 
 
Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article L. 153-31, le plan local 
d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la 
commune décide de modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de programmation ou 
le programme d'orientations et d'actions. 
 
Article L.153-37 
 
La procédure de modification est engagée à l'initiative du président de l'établissement public de 
coopération intercommunale ou du maire qui établit le projet de modification. 
 
Article L.153-40 
 
Avant l'ouverture de l'enquête publique ou avant la mise à disposition du public du projet, le président 
de l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire notifie le projet de modification 
aux personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9. 
Le projet est également notifié aux maires des communes concernées par la modification. 
 
 
Modification 
 
Article L.153-41 
 
Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre 
II du livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet : 
1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 
l'application de l'ensemble des règles du plan ; 
2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 
3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 
4° Soit d'appliquer l'article L. 131-9 du présent code. 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000033973080&dateTexte=&categorieLien=id
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Modification simplifiée 
 
Article L.153-45 
 
Dans les autres cas que ceux mentionnés à l'article L. 153-41, et dans le cas des majorations des droits 
à construire prévus à l'article L. 151-28, la modification peut, à l'initiative du président de 
l'établissement public de coopération intercommunale ou du maire, être effectuée selon une 
procédure simplifiée. Il en est de même lorsque le projet de modification a uniquement pour objet la 
rectification d'une erreur matérielle. 
 
Article L.153-46 : non concerné 
 
Article L.153-47 
 
Le projet de modification, l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les personnes 
publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 sont mis à disposition du public 
pendant un mois, dans des conditions lui permettant de formuler ses observations.  
Ces observations sont enregistrées et conservées. 
Les modalités de la mise à disposition sont précisées, selon le cas, par l'organe délibérant de 
l'établissement public compétent ou par le conseil municipal et portées à la connaissance du public au 
moins huit jours avant le début de cette mise à disposition.  
Lorsque la modification simplifiée d'un plan local d'urbanisme intercommunal n'intéresse qu'une ou 
plusieurs communes, la mise à disposition du public peut n'être organisée que sur le territoire de ces 
communes.  
A l'issue de la mise à disposition, le président de l'établissement public ou le maire en présente le bilan 
devant l'organe délibérant de l'établissement public ou le conseil municipal, qui en délibère et adopte 
le projet éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis et des observations du public par 
délibération motivée 
 
Article L.153-48 
 
L'acte approuvant une modification simplifiée devient exécutoire à compter de sa publication et de sa 
transmission à l'autorité administrative compétente de l'Etat dans les conditions définies aux articles 
L. 2131-1 et L. 2131-2 du code général des collectivités territoriales. 
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1 JUSTIFICATION DES EVOLUTIONS DU PLU 

1.1 PRISE EN COMPTE DE LA MISE A JOUR DE L’ETUDE DES RISQUES NATURELS 
Attachée à son patrimoine culturel, la commune de Saint-Nicolas-la-Chapelle souhaite réhabiliter 
l’ancien presbytère de Chaucisse. L’étude des risques naturels réalisée en 2012 sous forme de PIZ dans 

le cadre de l’élaboration du PLU conclut qu’une partie de Chaucisse, dont le presbytère, l’ancienne 

mairie – école et un chalet, est soumise à un risque fort de glissement de terrain. Le règlement du PIZ 
impose, pour ce type d’aléa, le maintien du bâti à l’existant et interdit donc toute évolution, à 

l’exception de celles entraînant une diminution de la vulnérabilité.  
 
La municipalité a demandé un affinage du PIZ de 2012 sur le secteur de Chaucisse, afin d’avoir une 

meilleure connaissance des risques. Une étude a donc été menée par Alp’géorsiques en été 2021. Ses 

conclusions sont les suivantes :  
 
« L’expertise menée dans l’environnement proche du presbytère de Chaucisse a permis une 

interprétation nouvelle de l’aléa mouvement de terrain et de mettre à jour le PIZ de Saint-Nicolas-la-

Chapelle. 

Deux zones d’aléa fort de glissements ont été déterminées contre une seule, plus vaste initialement. 

Entre les deux, sur un axe Nord/Sud, le substrat schisteux est en surface, les terrains paraissent plus 

porteurs et aucun désordre n’a été constaté ni sur le parking, ni sur les constructions en aval de la route 

jusqu’aux chalets des parcelles 1064 et 0165. L’emprise de la cure se trouve entièrement dans cette 

zone classée en aléa moyen de glissements « ZM
G ». 

À proximité immédiate, des zones naturelles « ZN » qui ont localement été étendues sont à préserver 

de toute construction. 

Concernant le projet de réhabilitation du presbytère, quel que soit le type de rénovation, un certain 

nombre de précautions seront à respecter, tel que cela a été traduit dans le rapport de BETECH de 

2018. » 

 

Figure 2 : Extrait du PIZ de 2012 

  

Eglise 

Ancien presbytère 

Ancienne mairie – 
école 

Parcelle A970 
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Figure 3 : Extrait du PIZ de 2021 

 
 
Ainsi, l’ancien presbytère, l’ancienne mairie – école et le chalet situé sur la parcelle A970 (bâtiment ne 
figurant pas sur le cadastre utilisé pour le PIZ) se trouvent désormais soumis à un aléa moyen de 
glissement de terrain, dont la fiche 4.2 du règlement du PIZ autorise les constructions nouvelles et 
l’évolution du bâti existant, sous conditions.  
 
 

Photo 1 : Ancien presbytère Photo 2 : Ancienne mairie - 
école 

Photo 3 : Chalet de la 
parcelle A970 

   
 
 

Eglise 

Ancien presbytère 

Ancienne mairie – 
école 

Parcelle A970 
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Figure 4 : Extrait du cadastre et de l’orthophoto à jour 

 
Source : http://www.geoportail-des-savoie.org/ 

 

1.2 LA VOLONTE DE SAUVEGARDER LE PATRIMOINE 
Cette étude complémentaire des risques naturels sur Chaucisse a été demandée car la commune 
envisage la réhabilitation de l’ancien presbytère.  
 
Le presbytère a été construit en 1824 grâce au financement des anciennes générations habitant à 
Chaucisse. Il a appartenu aux habitants jusqu’en 2009. Ceux-ci ont alors accepté de le céder à la 
commune en échange d’une mise en valeur au titre patrimonial. (source : https://mairie-
saintnicolaslachapelle.fr). Dans les années 1820 a été construite l’école, également grâce à la 
générosité des habitants de Chaucisse.  
La municipalité prévoit la rénovation de l’ancien presbytère, avec la création d’une ou plusieurs salles 
au rez-de-chaussée, à destination réception ou exposition, et un ou plusieurs logements à l’étage. Ces 
hébergements pourront avoir une vocation touristique. Un partenariat avec l’ONF (Office National des 

Forêts) est envisagé, dans le cadre du programme Retrouvance. Il s’agirait alors de valoriser le 

patrimoine local dans un objectif de tourisme doux, axé sur la randonnée pédestre ou cycliste. Ce 
projet allie ainsi patrimoine, tourisme, découverte des milieux naturels et activités de plein air.  
Avec deux hébergements, il reste modeste au regard des capacités d’accueil de l’ensemble du territoire 

du Val d’Arly et s’inscrit pleinement dans la volonté de développer le tourisme quatre saisons.  
 

Eglise 

Ancien presbytère 

Ancienne mairie – 
école 

Parcelle A970 et 
localisation du chalet 
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Un reclassement de l’ancien presbytère en secteur Ap (Agricole d’intérêt patrimonial) est prévu plutôt 
que Ah (Secteur agricole de taille et de capacité d’accueil limitées) pour afficher la volonté de préserver 
et valoriser ce patrimoine bâti lors de sa réhabilitation.  
 
 

Photo 4 : Ancien presbytère Photo 5 : Détail architectural 
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2 EVOLUTIONS DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

2.1 AJUSTEMENTS APPORTES AU ZONAGE 
L’indice « z » figurant sur l’ancien presbytère, l’ancienne mairie – école et le chalet de la parcelle A970 est supprimé, pour tenir compte de la mise à jour de 
l’étude des risques, qui identifie un aléa moyen et non plus fort. L’ancien presbytère est reclassé en secteur Ap pour rappeler l’intérêt patrimonial du bâtiment. 
La surface concernée par le passage de Ah en Ap s’élève à 350 m².  
 

Zonage actuel Zonage proposé 

  
 
Remarque : pour faciliter la lecture des extraits de plan, la trame relative à la présence du PIZ n’apparaît pas.  
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Figure 5 : Superposition de l’évolution du zonage et du zonage PIZ 
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2.2 AJUSTEMENTS APPORTES AU REGLEMENT 
Le règlement est complété pour introduire le secteur Ap et les règles applicables à ce nouveau secteur de la zone Agricole.  
 

Règlement actuel Règlement proposé 

TITRE I – DISPOSITIONS GENERALES 
 
Article3 – Division du territoire en zones 
 
Début non modifié. 
 
3. Les zones agricoles – A 
 
Sont classés en zone agricole les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger 
en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles.  

 
Secteurs A :  Secteurs agricoles 
Secteurs Az :  Secteur agricole soumis à risque fort. 
Secteurs Aa :  Secteurs destinés à la protection des terres agricoles et du 

paysage. 
Secteurs Ah :  Secteur agricole de taille et de capacité d’accueil limitées. 
Secteurs Ahz :  Secteur agricole de taille et de capacité d’accueil limitées 

soumis à risque fort. 
Secteurs AL :  Secteur agricole dans lequel les activités sportives et de loisirs 

sont autorisées. 
Secteur As : Secteur agricole dans lequel les activités sportives et de loisirs, 

et notamment le ski, sont autorisées.  
Indice d :  Bâtiments agricoles qui peuvent faire l’objet d’un changement 

de destination, dès lors que ce changement de destination ne 
compromet pas l’exploitation agricole, conformément à 
l’article L.123-3-1 du Code de l’Urbanisme.  

 
 
Suite non modifiée.  

TITRE I – DISPOSITIONS GENERALES 
 
Article3 – Division du territoire en zones 
 
Début non modifié. 
 
3. Les zones agricoles – A 
 
Sont classés en zone agricole les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger 
en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles.  

 
Secteurs A :  Secteurs agricoles 
Secteurs Az :  Secteur agricole soumis à risque fort. 
Secteurs Aa :  Secteurs destinés à la protection des terres agricoles et du 

paysage. 
Secteurs Ah :  Secteur agricole de taille et de capacité d’accueil limitées. 
Secteurs Ahz :  Secteur agricole de taille et de capacité d’accueil limitées 

soumis à risque fort. 
Secteurs AL :  Secteur agricole dans lequel les activités sportives et de loisirs 

sont autorisées. 
Secteur Ap : Secteur agricole d’intérêt patrimonial.  
Secteur As : Secteur agricole dans lequel les activités sportives et de loisirs, 

et notamment le ski, sont autorisées.  
Indice d :  Bâtiments agricoles qui peuvent faire l’objet d’un changement 

de destination, dès lors que ce changement de destination ne 
compromet pas l’exploitation agricole, conformément à 
l’article L.123-3-1 du Code de l’Urbanisme.  

 
Suite non modifiée.  
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Règlement actuel Règlement proposé 

TITRE IV – DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES AGRICOLES  
 
Début non modifié. 
 
La zone A comporte des secteurs où des dispositions spécifiques s’appliquent :  
 
Secteurs A :  Secteurs agricoles 
Secteurs Az :  Secteur agricole soumis à risque fort. 
Secteurs Aa :  Secteurs destinés à la protection des terres agricoles et du 

paysage. 
Secteurs Ah :  Secteur agricole de taille et de capacité d’accueil limitées. 
Secteurs Ahz :  Secteur agricole de taille et de capacité d’accueil limitées 

soumis à risque fort. 
Secteurs AL :  Secteur agricole dans lequel les activités sportives et de loisirs 

sont autorisés. 
 
Secteur As : Secteur agricole dans lequel les activités sportives et de loisirs, 

et notamment le ski, sont autorisées.  
Indice c : Chalet d’alpage ou d’estive au titre de l’article L.145-3 du Code 

de l’urbanisme 
Indice d :  Désigne les bâtiments agricoles qui peuvent faire l’objet d’un 

changement de destination, dès lors que ce changement de 
destination ne compromet pas l’exploitation agricole, 
conformément à l’article L.123-3-1 du Code de l’Urbanisme.  

Indice F :  Présence de bâtiment d’exploitation agricole, soumis à des 
conditions de distance d’implantation ou d’extension vis-à-vis 
des habitations et immeubles habituellement occupés par des 
tiers. Cette exigence est réciproque pour les nouvelles 
constructions à usage non agricole nécessitant un permis de 
construire, à l’exception des extensions de constructions 
existantes.  

Secteurs PIZ : Secteurs ayant fait l’objet d’une étude de risques naturels (Plan 
d’Indexation en Z, joint en annexe au rapport de présentation). 

TITRE IV – DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES AGRICOLES  
 
Début non modifié. 
 
La zone A comporte des secteurs où des dispositions spécifiques s’appliquent :  
 
Secteurs A :  Secteurs agricoles 
Secteurs Az :  Secteur agricole soumis à risque fort. 
Secteurs Aa :  Secteurs destinés à la protection des terres agricoles et du 

paysage. 
Secteurs Ah :  Secteur agricole de taille et de capacité d’accueil limitées. 
Secteurs Ahz :  Secteur agricole de taille et de capacité d’accueil limitées 

soumis à risque fort. 
Secteurs AL :  Secteur agricole dans lequel les activités sportives et de loisirs 

sont autorisés. 
Secteur Ap : Secteur agricole d’intérêt patrimonial.  
Secteur As : Secteur agricole dans lequel les activités sportives et de loisirs, 

et notamment le ski, sont autorisées.  
Indice c : Chalet d’alpage ou d’estive au titre de l’article L.145-3 du Code 

de l’urbanisme 
Indice d :  Désigne les bâtiments agricoles qui peuvent faire l’objet d’un 

changement de destination, dès lors que ce changement de 
destination ne compromet pas l’exploitation agricole, 
conformément à l’article L.123-3-1 du Code de l’Urbanisme.  

Indice F :  Présence de bâtiment d’exploitation agricole, soumis à des 
conditions de distance d’implantation ou d’extension vis-à-vis 
des habitations et immeubles habituellement occupés par des 
tiers. Cette exigence est réciproque pour les nouvelles 
constructions à usage non agricole nécessitant un permis de 
construire, à l’exception des extensions de constructions 
existantes.  

Secteurs PIZ : Secteurs ayant fait l’objet d’une étude de risques naturels (Plan 
d’Indexation en Z, joint en annexe au rapport de présentation). 
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Secteurs eaux pluviales :  Secteurs ayant fait l’objet d’une étude de 
gestion des eaux de ruissellement, jointe en 
annexe à la notice de la modification n°2 du 
PLU.  

Secteurs eaux pluviales :  Secteurs ayant fait l’objet d’une étude de 
gestion des eaux de ruissellement, jointe en 
annexe à la notice de la modification n°2 du 
PLU.  

 
Règlement actuel Règlement proposé 

ARTICLE A2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS SOUMISES A CONDITIONS 
 
Début : non modifié.  
 

ARTICLE A2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS SOUMISES A CONDITIONS 
Début : non modifié.  
 
Pour mémoire : Dans les secteurs Ah, sont admis sous conditions 
Les annexes aux habitations sont autorisées, dans la mesure où leur emprise au sol 
est inférieure à 20 m² et où elles font l’objet d’une intégration architecturale 
(couleur, forme, adaptation au terrain naturel…). Le changement de destination et 
l’extension de ces bâtiments, suite à leur construction, sont interdits. Le nombre de 
ces annexes isolées est limité à deux. 
Les constructions existantes peuvent faire l’objet d’un changement de destination 
et d’une extension de volume créant une surface d’emprise au sol limitée à 30 m², à 
condition que les travaux aient pour objectif la conservation du bâti existant. 
Les constructions totalement souterraines à usage d’annexe ne sont pas limitées en 
surface, dans la mesure où elles n’impactent pas le paysage. Elles ne doivent pas 
déborder de la zone Ah.  
 
Ajout : Dans le secteur Ap, est admise sous conditions :  
La réhabilitation du bâti existant, dans le volume existant, vers les destinations 
habitation et constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif, sous réserve 

 de la prise en compte des risques naturels,  
 que les travaux aient pour objectifs l’amélioration et la conservation 

patrimoniale du bâtiment.  
 

 
Etant donné que seule la réhabilitation du bâti existant dans le volume existant est autorisée dans le secteur Ap, il n’est pas nécessaire de préciser les 

conditions de hauteur, d’implantation et de densité des constructions permettant d’assurer leur insertion dans l’environnement et leur compatibilité avec le 
maintien du caractère naturel, agricole ou forestier de la zone.  
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3 INCIDENCES DE LA MODIFICATION SUR L’ENVIRONNEMENT, LE PAYSAGE, 
L’ACTIVITE AGRICOLE ET LES RISQUES 

 

3.1 INCIDENCES SUR LES MILIEUX NATURELS ET LA BIODIVERSITE 
L’évolution du PLU, qui porte sur la suppression d’un indice « z » relatif aux risques naturels imposant 
le maintien du bâti à l’existant et le reclassement de l’ancien presbytère de Chaucisse de zone Ah en 
Ap reste sans incidence sur l’environnement en termes de biodiversité et habitats.  
La limite des zones Ah ou Ap passant très près du bâti, les périmètres concernés sont déjà anthropisés 
et ne présentent aucun enjeu naturaliste. 
 

3.2 INCIDENCES SUR LE PAYSAGE 
Les évolutions du zonage portent sur des constructions déjà existantes. Elles ont pour objectif de 
faciliter l’entretien du bâti et plus particulièrement de l’ancien presbytère, qui nécessite des travaux 

importants de réhabilitation. 
La conservation du patrimoine aura une incidence positive sur la perception du hameau de Chaucisse 
dans le paysage.  
 

Photo 6 : Village de Chaucisse 

 
 

3.3 INCIDENCES SUR L’ACTIVITE AGRICOLE 
Les périmètres objets de l’évolution du PLU n’ont aucun usage agricole puisqu’il s’agit de bâtiments et 
de leurs abords immédiats. Par conséquent, l’évolution du PLU n’a aucune incidence sur l’activité 

agricole.  
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3.4 PRISE EN COMPTE DES RISQUES NATURELS 
 
La Commune de Saint-Nicolas-la-Chapelle dispose d’un PIZ réalisé en août 2012, lors de l’élaboration 

du PLU. La présente évolution du PLU découle d’études complémentaires menées en 2021 sur le 
secteur de Chaucisse, pour préciser le phénomène de glissement de terrain.  
Un extrait du nouveau PIZ se trouve en Figure 3 : Extrait du PIZ de 2021 en page 6. L’étude complète 

est en annexe.  
 
La présente évolution du PLU est donc compatible avec la prise en compte des risques naturels et n’est 
pas de nature à augmenter les aléas identifiés.  
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4 COMPATIBILITE AVEC LE CODE DE L’URBANISME ET LE SCOT 

 

4.1 COMPATIBILITE AVEC LE CODE DE L’URBANISME 
La présente procédure ne remet pas en cause les orientations définies au Projet d’Aménagement et 

de Développement Durables, ne réduit pas un espace boisé classé, une zone agricole, naturelle ou 
forestière et ne comporte pas de risques de nuisances. Il s’agit donc bien d’une modification.  
 
Elle n’a pas pour effet,  

 de majorer de plus de 20% les possibilités de construire résultant, dans une zone, de 
l’application de l’ensemble des règles du plan, 

 de diminuer les possibilités de construire,  
 de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser, 
 d'appliquer l'article L. 131-9 du présent code (cas des PLU valant PLH).  

 
La présente évolution du PLU est donc bien soumise à une procédure de modification dite simplifiée, 
avec mise à disposition du dossier du public.  
 
 

4.2 COMPATIBILITE AVEC LE SCOT ARLYSERE 
Vu sa faible importance, la présente modification ne remet pas en cause la compatibilité du PLU avec 
le Schéma de Cohérence Territoriale Arlysère approuvé le 9 mars 2012.  
 
 

5 TABLEAU DES SURFACES 

Les surfaces modifiées figurent en rouge dans le tableau de la page suivante. L’évolution porte sur 

350 m², passés de secteur Ah en secteur Ap.  
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000033973080&dateTexte=&categorieLien=id


Commune de Saint-Nicolas-la-Chapelle – modification simplifiée n°1 
 

   
17 

PLU 

approuvé en 

2012 (en ha)

Part du 

territoire 

(en %)

Révision 

simplifiée 

n°1 - 2014

Déclaration 

de projet n°1 

- 2016

Modification 

n°2 - octobre 

2019

Modification 

simplifiée 

n°1 - octobre 

2021

Evolution 

PLU 

2019/2021

Zone UA 5.2 0.22% 5.20 5.22 5.22 5.22

Zone UC 32.64 1.38% 32.64 32.64 32.42 32.42

Zone UT 2.81 0.12% 2.81 2.81 2.81 2.81

Total des zones 

urbaines 

destinées 

prioritairement à 

l'habitat

40.65 1.72% 40.65 40.67 40.45 40.45

Zone UE 6.06 0.26% 6.06 6.06 6.06 6.06

Total des zones 

urbaines 

destinées aux 

activités 

économiques

6.06 0.26% 6.06 6.06 6.06 6.06

Total des zones 

urbaines
46.71 0.02 46.71 46.73 46.51 46.51

Zone AU stricte 0.59 0.02% 0.59 0.59 0.77 0.77

Zone AU souple 

destinée 

prioritairement à 

l'habitat

0.89 0.04% 0.89 0.89 0.89 0.89

Total des zones 

à urbaniser
1.48 0.06% 1.48 1.48 1.66 1.66

TOTAL des 

zones destinées 

à l'urbanisation 

(U et AU)

48.19 2.04% 48.19 48.21 48.17 48.17

Zone A 8.89 0.38% 9.63 9.63 9.63 9.63

Zone Aa 893.41 37.81% 892.20 892.18 892.22 892.22

Zone Ah 3.75 0.16% 3.78 3.78 3.78 3.75 -0.03

Zone AL (sports et 

loisirs)
1.03 0.04% 1.03 1.03 1.03 1.03

Zone Ap (intérêt 

patrimonial)
0.03 0.03

Zone AS (sports, 

loisirs et ski)
11.22 0.47% 11.22 11.22 11.22 11.22

Total des zones 

agricoles
918.3 38.87% 917.86 917.84 917.88 917.88 0

Zone Nh 0.2 0.01% 0.20 0.20 0.20 0.20

Zone NL (sports et 

loisirs)
1.3 0.06% 1.30 1.30 1.30 1.30

Zone Nt 

(hébergement 

touristique)

0 0.00% 3.35 3.35 3.35 3.35

Zone N 1394.65 59.03% 1391.74 1391.74 1391.74 1391.74

Total des zones 

naturelles
1396.15 59.09% 1396.59 1396.59 1396.59 1396.59 0

Surface totale 

de la commune
2362.64 100.00% 2362.64 2362.64 2362.64 2362.64 0.00

Zone à urbaniser

Zones agricoles

Zones naturelles

Zone urbaine destinée prioritairement à l'habitat

Zone urbaine destinée aux activités économiques
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ANNEXES 

 
MB Management, Commune de Saint-Nicolas-la-Chapelle, Plan d’Indexation en Z (PIZ), Août 2012, 

extrait du 3 – catalogue des prescriptions spéciales, fiche 4.2.  
 
Alp’Géorisques, Affinage du PIZ de Saint-Nicolas-la-Chapelle sur le secteur de Chaucisse, rapport de 
synthèse, 31 août 2021 
 
BETECH, Bureau d’Etudes Techniques, Diagnostic Géotechnique – Fissuration d’un presbytère – Mairie 
de Saint-Nicolas-la-Chapelle – Mission G5 ; 19 novembre 2018.  
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Extrait du 3 – catalogue des prescriptions spéciales, fiche 4.2., du PIZ.  
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